|mpots autres que lestaxes sur le chiffre
d'affairesfrappant la consommation destabacs

manufactur és

1994/0204(CNS) - 02/02/1995

Lacommission juridique a approuvé la proposition de la Commission selon la procédure prévue al'article
143 paragraphe 1 du réglement intérieur du Parlement (procédure sans rapport).
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